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AGENDA 

   EXPRESSION OPPOSITION (texte inclus en totalité sans modification) 

AOUT 2025 

                                 Châtel-Saint-Germain reçoit le jury "Villes et Villages Fleuris" 
pour le maintien de sa troisième fleur 

Au mois de juin, la commune a eu l’honneur d’accueillir le jury régional du label "Villes et Villages Fleuris", venu 

évaluer les aménagements et l’entretien des espaces verts dans le cadre du maintien de la 3e fleur, une distinction 

obtenue par la commune en 2023. Les membres du jury ont été accueillis par les élus et les agents techniques muni-

cipaux, qui leur ont présenté en détail les actions menées tout au long de l’année pour valoriser le cadre de vie du 

village à travers le fleurissement, l’entretien paysager, et la gestion écologique des espaces publics. Parmi les points 

mis en avant lors de la visite, la diversité et la qualité des massifs floraux mis en place ; une stratégie d’arrosage     

raisonnée ; le choix de plantes adaptées au climat local, nécessitant peu d’entretien tout en offrant un rendu esthé-

tique tout au long de la saison ; la volonté de favoriser la biodiversité par des pratiques de gestion différenciée, la 

plantation d’essences locales et le maintien de zones naturelles dans certains secteurs et l’implication des agents tech-

niques, dont le travail rigoureux et passionné contribue au bon état général des espaces verts. 

Cette visite a également permis aux élus de souligner l’importance du label "Villes et Villages Fleuris" dans la       

politique communale d’amélioration du cadre de vie de Châtel-Saint-Germain. Le maintien de cette troisième fleur 

récompenserait les efforts constants de la commune et de ses équipes, engagées au quotidien pour proposer un   

environnement soigné, agréable et respectueux de l’environnement. La municipalité remercie l’ensemble des agents 

et bénévoles investis dans ces missions, ainsi que les habitants pour leur contribution à l’embellissement de notre 

village. Le jury s’est réuni le 31 juillet pour délibérer et la commune conserve ses 3 fleurs. 

Le gymnase mis à disposition du club de handball de Plappeville 
Suite à la demande formulée par le club de handball de Plappeville, la commune a décidé de mettre à leur           

disposition le gymnase pour accueillir les entrainements et matchs du club pour la saison 2025-2026.  

CADRE DE VIE 
Retour en images sur le Festival Hop Hop Hop  

Mercredi 9 juillet, le parc du centre socioculturel de Châtel-Saint-Germain s’est transformé en véritable théâtre à 

ciel ouvert à l’occasion du Festival Hop Hop Hop, événement culturel attendu de la saison estivale et organisé 

par  l’Eurométropole de Metz. Dès 14h30, le public a été accueilli dans une ambiance festive grâce à l’animation 

haute en couleur de « Calixte de Nigremont », maître de cérémonie inimitable, pour l’ouverture du village festival. 

Avec son humour décapant, il a donné le ton de cette belle après-midi dédiée au spectacle vivant. Ensuite, la scène 

s’est animée au rythme de « Les Garçons Plage », un concert enjoué et solaire mêlant musique et bonne humeur, 

parfait pour faire danser petits et grands. Et enfin, place au théâtre de rue avec « Norma & Caïssa », un duo tou-

chant et burlesque qui a transporté le public dans un univers à la fois poétique et décalé. Une performance saluée 

par les rires et les applaudissements d’un public conquis. Le public est venu en nombre, profitant d’une très belle 

météo qui a largement contribué à la réussite de l’événement. Les Châtelois, petits et grands, ont répondu présents 

et ont partagé ces moments de culture, de rires et d’émotion dans une ambiance chaleureuse et familiale.  

Un été riche en découvertes au centre aéré 
Durant le mois de juillet, le centre aéré de Châtel-Saint-Germain a proposé 

aux enfants de 3 à 14 ans un programme estival aussi divertissant que     

pédagogique, placé sous le signe de la créativité, de la convivialité et de 

 

La première semaine, dédiée à l’Amérique, a plongé les enfants dans une 

ambiance festive à travers des animations variées : ateliers bricolages, jeux 

sportifs… L’occasion idéale pour s’épanouir dans des activités qu’ils aiment 

tout en cultivant l’esprit d’équipe. La deuxième semaine les a emmenés vers 

des îles paradisiaques, avec au programme : ateliers créatifs, cuisine        

exotique et bricolages colorés sur le thème. Enfin, pour clôturer ce mois en beauté, direction « l’École des Héros » ! 

Une semaine pleine d’énergie où petits et grands se sont retrouvés autour de jeux et défis.                                   

Sans oublier les sorties du vendredi tant attendues par tous. 



  

TRAVAUX ET SECURITE JEUNESSE / SCOLAIRE 
Nouvelle rentrée scolaire à Châtel-Saint-Germain :  

Ouverture de l’école primaire Marie Marvingt 

 
 

 

 

 

 

 

 

C’est une rentrée placée sous le signe du renouveau à Châtel-Saint-Germain. À compter de cette année, l’école     

maternelle et l’école élémentaire fusionnent pour ne former qu’un seul et même établissement : l’école primaire 

Marie Marvingt. Cette décision marque une étape importante dans l’organisation de la vie scolaire du village. Pour 

accueillir les élèves dans les meilleures conditions, des travaux d’aménagement et des améliorations énergétiques ont 

été menés durant plusieurs mois afin de moderniser les locaux, renforcer le confort thermique et réduite les consom-

mations du bâtiment. Ces travaux ont été financés par la commune et l’Eurométropole de Metz dans le cadre du 

fond de concours. L’ensemble des services périscolaires seront désormais regroupés au sein de ce nouvel établisse-

ment. L’accueil du matin, le soir, les activités périscolaires ainsi que la restauration du midi se dérouleront sur place, 

facilitant ainsi la vie des familles et des enfants tout en renforçant la cohérence éducative de la journée. Le conseil 

municipal a voté lors du dernier conseil municipal du 17 juin le choix du nouveau nom de l’école primaire. Les 

élèves et les enseignantes ont été associés au processus de nomination avec une volonté d’implication et de pédago-

gie. Il s’agit de l’école primaire Marie Marvingt, en hommage à une figure remarquable de l’histoire française. Ma-

rie Marvingt (1875–1963) fut une pionnière dans de nombreux domaines : aviatrice, infirmière, journaliste, sportive 

accomplie, et même engagée dans l’armée. Elle fut notamment la première femme à voler en ballon, en avion, et à 

proposer un service d’aviation sanitaire. À travers ce nom, la commune souhaite transmettre aux enfants les valeurs 

de courage, de persévérance et d’engagement qui ont guidé la vie de cette femme d’exception. Nous tenons égale-

ment à remercier chaleureusement tous les parents, bénévoles et agents communaux, qui ont répondu à notre appel 

et se sont mobilisés pour le déménagement des classes courant juillet. Leur aide précieuse a permis de faciliter cette 

transition dans les délais impartis et dans une ambiance conviviale et solidaire.  

Côté équipe pédagogique, quelques changements sont à noter cette année. Madame Meixman rejoint l’école et prend 

la relève de Madame Sallerin, que nous remercions chaleureusement pour son investissement et son travail au ser-

vice des élèves. La direction de l’établissement sera désormais assurée par Madame Amandine Cartolano. Nous sou-

haitons une excellente rentrée à tous les élèves, à leurs familles, et à l’ensemble du personnel. Que cette nouvelle or-

ganisation apporte confort, sérénité et réussite à chacun ! 

Unité de Méthanisation Amanvillers  

GRDF raccorde l’unité de méthanisation d’Amanvillers au réseau gaz : un 

chantier innovant au service de la transition énergétique. GRDF a débuté le 

15 juillet 2025 les travaux de raccordement de l’unité de méthanisation à 

Amanvillers au réseau de gaz de l’Eurométropole de Metz. Ce projet tra-

verse les communes de Châtel-Saint-Germain et de Vernéville, et représente 

une avancée concrète pour la valorisation du gaz vert produit localement. Le 

raccordement au réseau s’effectue à Châtel-Saint-Germain au niveau de la 

route de Vernéville, nous pouvons dire que le gaz que nous consommons 

sur la commune sera local et décarboné. 

Travaux sur la conduite d’adduction d’eau potable 

À partir du lundi 2 juin 2025, des travaux sont engagés sous l’ancienne voie ferrée, située Chemin de Boissonvigne. 

Ce chantier vise le renouvellement des canalisations, la remise à niveau des équipements et installations, ainsi que la 

rénovation du réseau. Le premier tronçon concerné se situe à l’intersection de la route de Verdun et du Chemin des 

Fourrières. Les deuxième et troisième tronçons seront implantés sous l’ancienne voie ferrée, le long du Chemin de 

Boissonvigne. Ce programme poursuit un double objectif : préserver durablement la ressource en eau et réduire les 

pertes liées aux fuites sur le réseau. La durée estimée des travaux est de trois mois. 

Déplacement du transformateur électrique de la mairie  

Les travaux sont désormais achevés. Le nouveau transformateur a 

été entièrement installé et mis en service courant juin, conformé-

ment au calendrier prévu. Grâce à cette opération, les installations 

électriques situées à proximité de la mairie bénéficient désormais 

d’un équipement plus moderne, plus performant et mieux intégré 

dans son environnement. La circulation a repris normalement aux 

abords de la mairie, et le stationnement sur le parking situé en   

façade est à nouveau accessible. De même, les bornes de recharge 

pour véhicules électriques sont de nouveau opérationnelles. 

Travaux Route de Paris 

Le pôle eau et assainissement de l’Eurométropole de Metz a entrepris des travaux sur le réseau d’eaux pluviales, rue 

de Paris depuis le 7 juillet et ce jusqu’au 8 août. Les travaux sont assurés par la société Colas et concernent le dépla-

cement d’un collecteur d’eaux pluviales. La circulation et le stationnement sont réglementés entre le carrefour rue de 

Briey et le Pont du ruisseau de Longeau. 

Travaux rue du Rébenot : Sécurité renforcée aux abords des écoles 

Dans le cadre du regroupement scolaire, des travaux de voirie sont engagés pour 

sécuriser les abords des écoles : création de dépose-minute (rue des Chauvaux), 

zones de stationnement (rue du Rebenot), signalétique améliorée. Les accès piétons 

seront sécurisés pour fluidifier les déplacements. Il est impératif de respecter le sens 

de circulation, les zones autorisées et d’éviter les marches arrière. Des contrôles se-

ront effectués et tout comportement dangereux sera sanctionné. La sécurité des en-

fants reste la priorité absolue.  


